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ARTICLE 2

À l’alinéa 7, après le mot : 

« global »,

insérer les mots :

« et le seuil de l’usure correspondant au crédit proposé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’imposer l’information sur le taux d’usure dans l’offre préalable de crédit. Cette
information est essentielle pour que le consommateur ait une vision complète du positionnement du
produit financier. 


